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IL ne s’agit quant à préfent que de décider du
 mérite des Lettres de refcifion prifes par le fieur 

 Bouchincant contre les confentements &  les offres
faits en Jugem ent par Jeanne Baftide , dont il 

eft héritier.

F A I T S .
D u M ariage  de V incent Baftide &  Jeanne R iv ie re  étoient 

provenus fix Enfants ; fçavo ir  P ie r re ,  autre Pierre , A n to in e ,  
Guillaume , M arie  &  M arguerite .



Guillaume Baftide fut Pere  de Jeanne , qui époufa Géraud 
Bouchincant , &  qui a difpofé de fes Biens en faveur du 
iieur Bouchincant > au préjudice de fa Famille.

M a r ie  Baftide eft repréfentée par la DéfenderelTe fa Fille.
V in cen t  Baftide fit fon Teftament  le onze A vr i l  mil fix 

cent quatre v i n g t - f i x  , par lequel il légua à titre d ’infti- 
tution différentes fommes à chacun de fes Enfants , &  
inftitua Jeanne R iv iere  fa Femme fon h é r i t i è r e , à la charge 
de rendre à tel de fes Fils ou Filles q u ’elle votidroit chojiir.

L e  vingt - f e p t  Févr ie r  mil fix cent quatre vingt - neuf 
ladite R iv iere  reftitua ce  Fidéicommis h Marguerite  Baftide 
f a  fille.

C e l l e - c y  par fon Teftament du v i n g t - q u a t r e  Décem bre  
mil fix cent quatre - vingt - dix - neuf  laiifa à fa M ere  l'iilu- 
fruit de fes Biens , &  inftitua héritiere Marie  Baftide fa 
S œ u r .

Jeanne R iv ie re  a joui de tous les Biens en vertu de ce 
Teftament  ; elle fe retira dans la maifon de Guil laume 
Baft ide , où elle porta tous les meubles &  effets de la 
fucceflion de fon M ari  , &  elle y  eft décédée.

Guil laume &  Jeanne Baftide ont continué fuccefi lvement 
de jouir des Biens provenus de Vincent  &  Marguer ite  
Baft ide fur le fondement de leurs Créances.

En  mil fept cent c in quante-  un la DéfendereiTe en a 
demandé le cléfiftement ave c  reftitution des Fruits depuis le 
décès de Jeanne R iv ie re  , &  a conclu à une provifion.

Jeanne Baftide a donné les mains à cette demande par 
des déclarations précifes repétées dans toute la Procédure 
&  qui ont étç acceptées ; on en rendra compte dans un 
moment.

L e  fieur Bouchincant fon héritier a repris l’inftance &  
obtenu des Lettres de refeifion , la demande en entérinement  
de ces Lettres a été jointe pour y  être fait droit par un préalable.

M O Y E N S .
L e  fieur Bouchincant s’occupe vainement de faire compulfer 

la  minute du T e f t a m e n t , de Marguer ite  Baftide &  d’en con-



tefter la validité , fî l 'approbation &  les confenteirents donnés 
par Jeanne 13ailide qu'i l  rcpiefente en aiîurent Inexécution .* 
or ces «ipptobaticns remontent même à la date du Tef iament.

En  ciiet à quel titre Jeanne R iv ie re  a-t-el le joui des Biens 
en queftion , ii ce n’eft en vertu du T e i lam ent  de mil iîx 
cent quatre - vir^gt dix - neuf , qui lui en accordoit  l’ufufruir.

Inutilement diroir-on qu’elle jouifloit comme Créanciere ;  
cette qualité ne fuffit pas pour dépoiîeder les Propriétaires,  
à moins d ’un Jugement qui prononce l’envoi en pofleffion , 
ou d’un traité pafîe avec les Héritiers ;  il n’y  a que le 
Teilament qui puifle juilifier cette poiTelIîon , &  en faire 
reconnoître l’origine.

Jamais Guil laume Baftide ni les autres enfants de V in cent  
Baftide n’ont entrepris de crit iquer ce T e i lam ent  , on trouve ’ 
au contraire , dans la foule des T it res  qui ont été communi
qués , des p r e u v e s , que la plupart d ’entr’eux ont ap p rou v é

Teilament par la demande , la ceflion ,  ou la reception 
leurs Legs  particuliers.

Il eft fi peu vrai  que la V e u v e  Bouchincant  ou fon Pere  
le ioienc jamais coniiderés comme Propriétaires de partie 
des Biens , que Guil laume Baftide ayant été aiïigné en mil  
•ept cent feize par Bernard R iv ie re  Créancier  de la fucceifion 

Vincent Baftide , oppofa  qu’il étoit Créancier  antérieur 
^  préférable , &  prit même des conclufions hypothécaires.

Par une écriture du douze Juillet mil*fept cent d i x - n e u f ,  
e même Guil laume Baftide déclara q u ’il ne prétendoir rien 

^ n s  la fucceifion de Marguer ite  Baftide comme h é r i t i e r , 
clu il s’en tenoit à fes créances.

Jeanne Baftide a joui des Biens après la mort de fon 
^ ere , elle a fuccedé à fa pofîeiîion y elle avoit connoiflance 

Teilament de Marguerite  Baftide , qu’elle a trouvé parmi 
ês autres Papiers ; elle avoit connoiflance de la Procédure 

cle «»il fept cent feize ; puifque c ’eil elle qui l’a communi
quée , auili n’a-t-elle pas imaginé de contefter le défiftement 

domaine , elle s’eft renfermée dans fes créances.
, Il ne faudroit que l’intervalle de filence qui s 'e i l  écoulé 

depuis le T e i lam ent  de mille .fix cent q u a t r e - v i n g t - d i x - n e u f
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jufques en mil fept cent trente - quatre , époque du décès de 
Guil laume Baftide pour valider le Teftament , qui d’ailleurs 
a eu l’ éxécution la plus complette , confirmée par des aveux 
&  des déclarations irrévocables.

D e  ces obfervations préliminaires , il réfulte que Jeanne 
Baftide n’auroit pas été recevable à attaquer le Teftament 
lors de la demande en défiftement , formée con tt ’elle en 
mil fept cent cinquante - un. Il n ’eft donc pas étonnant 
qu ’elle fe foit bornée alors au rembourfement de fes créances.

Par  fa Requête  du dix-fept Juillet mil fept cent cinquante- 
un , elle déclara qu’elle étoit prête d’abandonner les Biens , 
étant payée des créances dont elle fait le d é t a i l , foutint qu’elle 
ne pouvoit  être dépoiTedée qu’après ce rembourfement , en 
ajoûtant que fi la Succefl ion étoit plus confidérable , elle 
établiroit qu’il lui en appartenoit  moitié , mais qu’ayant plus 
d ’ intérêt à être payée  de fes créances , elle s’en départoit  ; 
en conféquence elle demanda afte  par fes conclufions , de 
fes offres , de fe défifter des Biens , &  de compter  des 
jouiiTances ,  étant payée de fes créances.  Q ue l  langage plus 
pofi t i f î

Si  l’on prétend q u ’ il a été tenu par erreur , &  dans 
l ’ ignorance des nullités qui infeftoient le Teftament  , il n’y a 
pour fe defabufer q u ’à lire la Requête  du d i x -huit  Avr il  
mil fept cent cinquante - deux ; Jeanne Baftide y  déclare 
q u ’elle feroit en droit de r e t r a c e r  fon confentement donné 
par  erreur , attendu qu’elle a appris depuis par l ’infpeftion 
de la Minute , que le Teftament  de Marguer ite  Baftide du 
v in gt  - quatre Décem bre  mil fix cent quatre - vingt - dix - neuf,  
n’étoit p as ' f igné  par Géraud R ou giere  l ’un des T é m o i n s ,  
&  qu ’il n’y  avo it  que qnatre Témoins  fignataires , qu’elle 
a vu aufli le Teftament  de Cefaire  Julhe qui lui donnoit  
droit pour moitié dans la propriété du Domaine que néan
moins elle offre de fe dé f i f te r ,  confent à l’eftimation des 
jouiiTances , &  de venir à un compte.

T o u s  ces confentements turent acceptes : en cet état 
intervint une première Sentence le quatre Mai mil fept cent 
cinquante - deux  ,  portant que Jeanne Baftide juftifieroit



dans huitaine de fes Titres de créance , le temps paiTé,eI le  
e i l  condamnée au défiftement des Biens.

Pat line fécondé Sentence du lept Juillet mil fept cent 
cinquante - deux , il fut ordonné que les Parties conviendroient 
d ’Experts pour eftimer les jouiffances , la même Sentence 
donne a£te de la nomination de D e v e z e  E x pe rt  pour Jeanne 
Baitide , &  de Lefpinats pour la DéfendereiTe.

Les Experts  firent &  affirmèrent leur rapport.  V o i la  donc 
des confentements &  des Jugements contradictoires rendus 
irréfragables.

O n n’omettra pas qu’à l’égard du Teftament de Cefa ire  
Julhe Frere de la DéfendereiTe Jeanne Baitide en avoit  
lon g- te m p s  avant abandonné l'effet , foit en confentant que 

Uéfendereffe acquitât les frais funéraires &  les detres de 
cette fucceil ion, foit par fa déclaration produite dans l’ inilance,  
qu'elle n’a profité en aucune maniéré de cette fucceilion j 
011 fe difpenfe de rappeller dans quelles circonftances ce 
Teitament fut fa i t ,  puifque Jeanne Bartide n ’a jamais prétendu 
en tirer avantage  , &  ne s ’eil point écartée des engagements 
qu on lui avoit  impofés.

Quoique  Jeanne Baitide eut annoncé legerement dans fa 
dermere écriture  que ces déclarations avoient été données 
par erreur elle n’ofa tenter la vo ie  de la refciiion.

Le  lieur Bouchincant  plus hardi , après avoir  obtenu fa 
fucceifion à force de mouvements &  d’ importunités a pris 
des Lettres , mais ii Jeanne Baftide n’y  étoit pas r e c é v a b le ,  
c ncore moins peuvent - elles lui réuilir.

Dé jà  quoique le confentement porté par la Requête  du 
- fept Juillet mil fept cent c inquante-un n ’ait été accepté 

Qu’ail mois de Févr ier  mil fept cent cinquante - deux , il e i l  
Vrai de dire que l ’acceptation a un effet re troaft i f  au jour 

la déclaration ; dès lors les Lettres de refcifion font venues 
à tard. Sans affoiblir cette premiere réfléxion , 011 croit pouvoir  
ei1 propofer d ’autres auili décifives.  ^

C ’eit une des notions élémentaires que l’on contra&e  en 
Jugement , &  que les confentements que l’on y  donne ,  font 
aulii irrévocables que ceux donnés par tout autre A 6le



authentique •, il fembîe même que la furprife ne fe préfumant 
pas à l ’égard de ce qui fe fait en J u f t i c e , il doit y  avoir 
moins de facilité d ’en être reftitué , au moins f a u t - i l  les 
mêmes motifs qu’à l ’égard des C o n t r a t s  paifés pardevant  
Notaires.

O r  on n ’admet d ’autres moyens de refcifion contre les 
a ftes  &  L*s confentements donnés par des Majeurs , que ceux 
qui font tirés du dol ou de la crainte , de la violence ou de 
l ’ignorance de fait-.

En général  même l’approbation d’un Teftametit  n’eft pas 
fufceptible de refciiion , les Auteurs n’ont jamais élevé le 
moindre doute fur ce point. Ecoutons  Ricard.

» Si la renonciation à la Lég it ime eft faite après la mort 
»du Pere , il n ’y  a pas de difficulté qu’elle eft valable , n’y  
»ayant  en ce cas aucune coniîdération qui en empêche 
» l ’effet , puifqu’il eft en la liberté de chacun de renoncer à 
»un droit qui lui eft acquis , &  cette renonciation étant une 
»fois accomplie , le Fils ne peut p a s ,  s’il eft majeur fe faire 
»reftituer , foit qu’elle concerne le droit de légitime en 
»entier , ou une partie , N.  9 7 7 ,  Part.  3 .

Il dit encore dans un autre endroit » que le confentement 
»prêté  après le décès du Défunt par celui qui a intérêt de 
»com battre  la Donation ou le Teftament , le rend non 
» recevable à contefter fa difpofition -, la raifon de cette 
»refolution refulte de ce que dans l’éxecution d ’une Donat ion 
»ou  d ’un Te l lem en t  quoiqu ’invalide en folemnité,  ou excefl i f  
»en quantité.  Il ne laide pas de s’y  rencontrer une Obligation 
»naturelle qui dépend de la volonté du d é fu n t ,  que l’héritier 
»reconrioit  par ton approbation ,  &  ce qui étoit capable 
» d ’arrêter l’effet de cette volonté , n’eft q u ’un empêchement 
»c iv i l  introduit en faveur  de l’hér i t ier ,  auquel il peut par 
» conféquent r e n o n c e r , comme il fait par fon con fentem ent , 
»que  d’ailleurs les formalités d ’un a£ïe  ne fervent que pour 
» fa juftification , &  pour faire vo ir  qu’il eft véritable ; elles 
» n e  font pas néceffaires , lorfque les héritiers en demeurent 
» d ’accord.

Les  mêmes principes nous font enfeignés par M e .  Denis
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Lebrun , J L i v .  3 .  chap. 8. f e & .  1 .  par M .  Lepretre  , par 
Gueret  Ion Annotateur , par Laco m be  ; tous les Auteurs 
unanimement n’admettent d ’après l’Ordonnance de 1 5 6 0 ,  
d ’autre moyen de reiciiîon.à l ’égard des Majeurs  que le dol 
&  la furprife.

O r  il s ’ en faut de beaucoup que l’on puifTe en imputer à 
-la Défenderefle.

D é jà  on ne peut pas Paccufer d ’avoir  eu part à la reda&ion 
du Teftament fait lo n g- te m p s  avant fa naiflance , en faveur 
de Marie Ball ide fa M crc .  Elle n’avoit  pas môme [’Expédition 
de ce Teftament en fon pouvoir  y on vo it  qu ’elle afligna 
Jeanne Baftide pour être condamnée à le lui remettre.

O n ne peut pas d ’avantage  lui imputer d ’avoir  iignifié 
une copie défe&ueufe de ce Teftament , différente de l’e x p é 
dition.

Au lieu de cela Jeanne Baftide pour ne pas s’égarer
^confidérément , confulte la Minute du Teftament , dont 1 *
E x p é d i t io n  étoit en fes mains ; elle y  a vu ou dû vo ir  toutes 
Jes défeftuofités , Tomiffion de la..iignature d’un T é m o in , ;  
malgré cela elle periifte à offrir le défiftement des Biens ., 
étant rembourfée de fes créances , elle donne les mains à 
leftimation des jouilTances , nomme un E x p e r t ,  acquiefce 
à deux Sentences : el l-ce  là agir  fans connoiflance , fuivre 
l ’imprefiion de la fraude de fon Adverfa ire  , ou plutôt e f t - i l  
d exemple d ’une conduite plus refléchie.
, Le  concours des confentements donnés &  répétés , &

‘ ^cquielcement à la Sentence du quatre M ai  mil fept cent 
Clr>quante - deux , qui ordonne l’eftimation des jouiflances , 
&  en éxecution de laquelle il a été nommé des Experts de 

part de toutes les Parties , rend leur état immuable ,  
° n pourroit appeller d ’une Sentence a rb i t ra le ,  à laquelle on 
n ’auroit pas acquielcé , on pourroit revenir contre des comptes  ̂

l’on auroit ligné trop fac i lem ent ,  mais quand on a 
approuvé &  éxécuté un Jugement , alors l’état des Parties 
e!* c im e n té ,  de forte qu’ilDne peut plus devenir incertain11, 

fa 're la matiere d ’une conteftation foumife au foçt 'arbitraire 
es Jugements.
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C ’eft ce que nous apprend l’Ordonnance de 1 6 6 7  , titre 27 , 
article 3 , qui porte : que les Sentences & Jugements qui 
doivent paffer en force de chofe jugée , font ceux rendus en 
dernier reffort , & dont il n'y  a point d'appel, ou dont l'appel 
n'eft point recevable, foit que les Parties y euffent fo rm e lle m e n t  
acquiefcé , ou qu’elles n'en euf f ent point interjetté appel dans le 
temps. L ’objet de l ’Ordonnance dans cet article eft de déter
miner quels font les Jugements dont l ’autorité e ft i r ré fragable , 
qui ne peuvent être reformés , &  qui forment entre les 
Parties une L o i  confiante &  invar iable :  &  l ’Ordonnance en 
trouve  de trois efpeces , ceux qui ont été rendus en dernier 
reffort , ouvrage  d ’une autorité fupérieure qu ’aucune autre 
ne peut ré form er ;  ceux dont il n’y  a point d ’appel inter jetté  
parce qu’on ne trouve fans doute aucun prétexte pour s’élever 
contre la fageffe de leur décifion : Enfin ceux dont l’appel 
n ’eft point recevable , foit qu’il y  ait un acquiefcement 
f o r m e l ,  foit qu’il y  ait un acquiefcement t a c i t e ,  refultant 
du défaut d ’en interjetter appel dans le temps ; tous ces 
Jugements m arch en t ,  p o u r - a i n f i - d i r e  , d ’un pas é g a l ,  leur 
autorité eft la m ê m e ,  &  l’on ne doit pas moins de foumiffron 
à un jugement dont l ’appel n ’eft pas recevable , qu’à un 
A rrêt  ou Jugement en dernier reffort.

A  la vérité le fieur Bouchincant prétend que ces confente- 
ments ont été donnés fans p o u v o i r ,  mais ce moyen eft 
étranger à la Défendereffe , tant que le Procureur ne fera 
pas defavoué , &  le défaveu jugé valable , fes cris feront 
impui ffants , il eut agi prudemment de s’occuper comme Jeanne 
Baft ide de l' é tabliffement de fes créances.

M. E S Q U I R O U  D E  P A R IE U  , Confeiller Rapporteur- 

M e  A R M A N D  , A v o c a t .

Me. B  E  S S  E  , Procureur.
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